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Le cabinet

DIPOLE Conseil est un cabinet d’expertise comptable 

situé à Villeurbanne, inscrit à l’OEC de la région AURA 

depuis mars 2021.

Le Cabinet dispose d’une compétence particulière dans 

la production des comptes consolidés sous le référentiel 

français et sous le référentiel international (IFRS). Lors de 

la première saison fiscale 20/21 du cabinet, plusieurs 

confrères nous ont fait confiance.

Dans ce contexte, les associées du cabinet souhaitent mettre à profit ces compétences 

particulières auprès de leurs confrères à travers l’offre de sous-traitance de la production 

des comptes consolidés.

Offre – Sous-traitance de la production des 
comptes consolidés

Notre offre 

Faire face à l’urgence

Besoin de compétences spécifiques ? Déficience de ressources ?et/ou

- Départ d’un collaborateur clé en 
production des comptes 
consolidés,

- processus insuffisamment 
documenté

- système inadapté ou mal utilisé

Demande spécifiques du (des) clients: 

- Mise en place d’une première 
consolidation

- Consolidation de gestion en 
compte proforma,

- Consolidation sous IFRS / US GAAP

- Consolidation fiscale

DIPOLE CONSEIL
- Solution sous-traitance en régie: selon le temps passé sur le dossier chez le confère ou à 

distance.
- Solution sous-traitance clé en main: selon une validation au préalable par les associés de 

DIPOLE CONSEIL à un % du prix externe vendu au client. La production Clé en main.

Grande souplesse sur les modalités de mission et engagement de ne pas contacter le client 
sans consentement au préalable de l’expert-comptable signataire.


